
 

Cagnotte, le 31 août 2017 

Monsieur le Directeur Régional 

Direction régionale de l’environnement de 

l’aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine 

Cité administrative - Rue Jules Ferry - Boite 55 

33090 Bordeaux cedex 

Objet : Golf de Tosse (Landes) 

 

Monsieur le Directeur régional, 

    Dans l'avis de mise à disposition au public de l'étude 

d'impact sur le projet de pole résidentiel et touristique à dominante golfique de Tosse (journal 

S.-O. du 2 août 2017), le maitre d'ouvrage écrit : "Ce document qui a été déposé auprès de 

Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement le 15 mai 2017 et 

pour lequel l'autorité environnementale n'a pas émis d'observations, …". Par voie de 

conséquence je vous demande de me faire connaitre les raisons qui justifient que l'autorité 

environnementale n'a pas émis un avis. 

    Par ailleurs, cette formulation portée à la connaissance 

du public peut être regardée comme une approbation tacite de la DREAL que nous ne 

comprenons pas puisque même le responsable de la concertation publique a émis diverses 

réserves sur cette concertation. 

    Dans l'attente de vous lire, je vous prie d'agréer, 

Monsieur le Directeur régional, l'assurance de ma considération distinguée. 

 

 

 

Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 

Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 

+33 5 58 73 14 53 
georges.cingal@wanadoo.fr - http://www.sepanso40.fr 

 

Copie : M. Hulot, ministre de la transition écologique et solidaire. (Cabinet) 
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